
10
PROPOSITIONS D’ACTION 

À PRIORISER POUR 
LES ADOLESCENTES 

AU TOGO



01 Introduire 
un module 

« population et vie 
familiale » dès le cycle 1 
de l’école primaire et 
harmoniser/renforcer 
l’enseignement dispensé 
dans le secondaire. 

02 Renforcer et 
développer les 

infirmeries scolaires dans 
les 115 établissements 
de plus de 1000 élèves.

03 Instaurer une 
consultation 

gratuite pour les 
adolescentes dans la 
période pré-pubertaire 
et pubertaire (âge à 
définir) dans les centres 
de santé intégrés et/ou 
infirmeries scolaires.

04 Appuyer les 
acteurs qui 

proposent des activités 
de renforcement des 
compétences de vie 
aux adolescentes 
déscolarisées ou non 
scolarisées en situation 
de vulnérabilité.

05 Réhabiliter 
la ligne 

d’appel à distance.

06 Organiser à 
l’occasion 

de la journée de la 
population ou de la 
journée des filles, une 
remise des prix largement 
médiatisée pour des 
initiatives existantes 
particulièrement modèles 
concernant la promotion 
des droits et de la santé 
des adolescentes.

07 Valoriser 
des outils 

de communication de 
qualité existants pour 
alimenter une approche 
cross-media favorisant 
la déconstruction 
des stéréotypes.

08 Appuyer la 
création 

d’une alliance entre les 
leaders administratifs et 
les chefs traditionnels 
du togo pour la lutte 
contre les violences 
faites aux adolescentes.

09 Contribuer 
à l’adoption 

d’une loi sur les violences 
faites aux femmes.

10 Vulgariser et 
diffuser les 

lois en faveur des 
adolescentes sur 
l’ensemble du territoire.
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